
 

 

Le 8 décembre 2021 

Mesdames et Messieurs les Représentants au Conseil d’administration, 

J’ai le plaisir de vous informer que, conformément à l’article 24 du Règlement 

intérieur du Conseil d’administration, les propositions ci-après sont publiées aujourd’hui, 

dans le cadre de la procédure de défaut d’opposition, sur la plateforme interactive réservée 

aux États membres du FIDA ainsi que sur le site Web public du FIDA. 

1. Propositions de dons au titre du guichet mondial/régional: 

a) Development Gateway: Services consultatifs numériques à l’appui de 

l’accélération de la transformation rurale 

b) Deutsche Sparkassenstiftung für Internationale Kooperation: 

Projet en faveur de nouvelles solutions technologiques agricoles et 

financières en réponse à l’impact de la COVID-19  

c) Global Citizen: Partenariat avec Global Citizen – Renforcement du 

plaidoyer mondial pour des investissements accrus à l’appui de l’ODD 2 

2. Mémorandums du Président: 

a) Union des Comores: Projet d’appui à la productivité et à la résilience 

des exploitations agricoles familiales   

b) République de Guinée: Projet visant l’agriculture familiale, la 

résilience et les marchés en Haute et Moyenne Guinée  

3. Rapports du Président: 

a) État plurinational de Bolivie: Édification d'une culture de résilience 

face aux changements climatiques pour les familles rurales de Bolivie 

b) États-Unis du Mexique: Projet pour le bassin du Balsas – réduction de 

la vulnérabilité climatique et des émissions grâce à des moyens 

d’existence durables 

c) République kirghize: Projet régional en faveur de la résilience des 

communautés pastorales 

d) République du Tadjikistan: Projet communautaire d’appui renforcé 

au secteur agricole   

e) République de Madagascar: Projet d’appui au relèvement et à la 

résilience dans les trois régions du sud  

 

La disponibilité de ressources suffisantes pour financer ces propositions est 

confirmée dans le document EB 2020/131(R)/R.19. 

 

Représentantes et représentants au Conseil d’administration  

  du Fonds international de développement agricole  

  et destinataires de copies  

  pour information 

  

https://webapps.ifad.org/members/lapse-of-time
https://webapps.ifad.org/members/lapse-of-time
https://www.ifad.org/fr/lapse-of-time-doc
https://webapps.ifad.org/members/eb/131R/docs/french/EB-2020-131-R-R-19.pdf
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Conformément à l’article 24 du Règlement intérieur du Conseil d’administration, les 

demandes d’examen de ces propositions lors d’une session ordinaire du Conseil 

d’administration doivent être présentées par le représentant habilité au Conseil 

d’administration au Bureau du Secrétaire, par courriel à l’adresse gb@ifad.org, au plus 

tard le 29 décembre 2021. 

 

Veuillez agréer, Mesdames et Messieurs les Représentants au Conseil 

d’administration, les assurances de ma très haute considération. 

 

 

 

Le Secrétaire du FIDA 

Luis Jiménez-McInnis 
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